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Lecture : 
 

N° 
Extrait de l’avis de l’Autorité Environnementale datant du 20 avril 2021 dans le cadre de l’instruction de la demande d’autorisation environnementale du parc éolien composé de 6 éoliennes et de 2 postes de livraison sur les 
communes de Bucamps, Le Quesnel-Aubry et Montreuil-sur-Brêche – L’avis complet est présent en annexe de ce document 

Réponse apportée par la société PARC EOLIEN OISE 1 avec l’assistance des bureaux Ecosphère pour les enjeux écologiques, Ater Environnement pour les enjeux paysagers et Gantha pour les enjeux acoustiques. 
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PARTIE I 

VOLET ECOLOGIQUE 

 

 

 
Eléments de réponse relative au volet écologique avec l’assistance du bureau d’étude naturaliste indépendant, Ecosphère. 
 

Auteur : Alexandre Macquet – Chargés d’étude faune 

Le présent document propose de reprendre point par point les demandes formulées par l’autorité environnementale et d’y répondre de la façon la plus exhaustive possible. 
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II.1  « Après avoir complété l’étude d’impact et réévalué les enjeux et impacts sur le paysage, l’avifaune et les chauves-souris, l’autorité environnementale recommande d’actualiser le résumé non technique. » (p. 7/13) 

 

Les seules modifications apportées au dossier sont les photomontages, recommandé par l’autorité environnementale au III.1.  

Toutefois, ceux-ci ne viennent pas modifier les enjeux et impacts sur le paysage, l’avifaune et les chauves-souris, et ne nécessitent donc pas d’actualisation du résumé non technique. 

 

II.2 
 « L’autorité environnementale recommande : 
• de décrire les milieux et les espèces potentiellement impactés par le raccordement du parc ; 
• d’évaluer les enjeux et les impacts potentiels causés par le raccordement ; 
• le cas échéant, d’établir des mesures pour éviter, réduire et en dernier lieu compenser ces impacts » (p. 7/13) 

 

À ce stade du projet, le tracé final (et donc les impacts en découlant) dépend du maître d’ouvrage (Enedis ou RTE) en charge de l’établissement du raccordement électrique (Cf. carte page suivante). Notre analyse ne porte que sur 
une approche d’impacts potentiels génériques attendus sur les milieux naturels, la faune et la flore. De plus le raccordement électrique implique des impacts uniquement en phase de construction/ travaux. En effet en phase 
d’exploitation aucun impact n’est à attendre excepté si une défaillance a lieu sur une zone du câble et dans ce cas-là les impacts seront similaires à ceux de la phase de travaux.  
 
Rappelons que le maître d’ouvrage du raccordement aura la charge de la mise en œuvre d’une étude d’impact écologique relative aux travaux générés par le raccordement électrique. Il privilégie, quand cela est possible, les 
routes départementales dans son tracé. 
 
 

 
Travaux* sur des espaces en 
circulation ou soumis à des 
remaniements interannuels 

Travaux* sur des bermes routières, 
talus, lisières forestières… 

Avifaune 
Impacts potentiels faibles si travaux en 

dehors de la période de nidification. 
Impacts potentiels faibles si travaux en 
dehors de la période de nidification.** 

Chiroptères Impacts potentiels faibles 
Impacts potentiels faibles en l’absence 

de défrichements* 

Autres faunes Impacts potentiels faibles Impacts potentiels faibles** 

Milieux naturels Impacts potentiels faibles Impacts potentiels faibles** 

Flore Impacts potentiels faibles** Impacts potentiels faibles** 

Espaces bénéficiant de classement au 
titre du patrimoine naturel (Zone 
Natura 2000, PNR, ENS, sites du CENP Les travaux de raccordement électrique n’intersectent aucun de ces zonages. 

Donc impacts potentiels nuls sur ces zones Zones bénéficiant d’une protection 
réglementaire (RNN, RNR, RBD, 
RBI,APPB) 

* : Les travaux consistent essentiellement à un enfouissement des câbles électriques 
** : À confirmer toutefois dans l’Étude d’Impact Écologique (EIE) du projet de raccordement, donc sous réserve de découverte d’espèce constituant un enjeu écologique et/ou légalement protégée 

La localisation du tracé potentiel de raccordement est présenté sur les cartes suivantes :   
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II.3.2 
 
« L’autorité environnementale recommande de compléter l’étude avec celle des fonctionnalités du secteur d’étude pour les besoins de l’avifaune.» (p .11/13) 

Une analyse de la fonctionnalité avifaunistique a été réalisé pour chaque période (cf. nidification 3.2.2.3, migration 3.2.3.5 et hivernage 3.2.4.4).  

En période de nidification et d’hivernage, assez peu de mouvements ont été constatés entre les diverses entités paysagères hormis les déplacements classiques entre bois/bosquet, villages/cultures. L’AEI ne comporte pas de 
fonctionnalité particulière en dehors des mouvements classiques constatés en milieu de grandes cultures ponctués de bois et de villages. Aucun secteur privilégié de stationnement n’a été constaté.  

Au regard de l’ensemble des sessions de terrain effectuées en 2017/2018, l’AEI ne comporte aucune attractivité spécifique pour l’avifaune migratrice. Aucun phénomène de concentration de l’avifaune n’a été constaté au sein de 
l’AEI, que ce soit en termes de stationnement ou de point de passage.  

Au regard du contexte et des observations de terrain, le projet n’engendrera pas d’impact significatif sur la fonctionnalité avifaunistique locale. 

 

II.3.2 « Afin de limiter les impacts sur la faune volante, l’autorité environnementale recommande de choisir parmi les modèles d’éoliennes envisagés, celui avec  la garde au sol la plus élevé. » (p .12/13) 

Initialement, la société Parc Eolien Oise 1 avait fait le choix de modèles de gardes au sol allant jusqu’à 23 mètres. Suite à la demande de compléments, le choix a été fait de ne considérer que des machines dont la garde au sol 
minimale est de 30 mètres. 

Il est à noter qu’en ne conservant que la garde au sol la plus élevée (37 mètres), la production énergétique et le coût de l’énergie produite ne peuvent pas être optimisés. En effet, il y aurait un problème de disponibilité des éoliennes 
par les constructeurs (car il y a également une contrainte en hauteur bout de pale, limitée à 140 m (liée à la proximité avec l’aéroport de Beauvais)). 

Mais surtout, au-delà de cette considération et en l’état actuel des connaissances sur le sujet, il s’avère qu’une garde au sol de 37 mètres n’est pas plus protectrice qu’une garde au sol de 30 mètres. 

En effet, les préconisations de la DREAL Hauts-de-France en la matière sont issues d’un rapport (1) établissant un premier bilan sur le suivi de la mortalité des parcs éoliens en région. D’après l’analyse des données mises à disposition, 
il en ressort que :  
 
« Bien qu’elles ne représentent que 4 % du jeu de données, les éoliennes avec une garde au sol comprise entre 23,3 et 28,6 m sont les plus mortifères. […] Concernant les gardes au sol supérieures à 28,6 m, aucune corrélation ne 
peut être mise en évidence. » 
 

 
 
Par ailleurs, le graphique ci-dessous ne montre pas de différences significatives quant à la mortalité générée pour des gardes au sol de 30 ou de 37 mètres, dans les Hauts-de-France. Il suggérerait même qu’il y a moins de 
mortalité à 30 mètres de garde au sol qu’à 37 mètres. 
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Ainsi, tous les modèles d’éolienne présentés en phase de compléments restent conservés. 
 

(1)    LEPERCQ V. - 2018 - Ecosphère -Le parc éolien des Hauts-de-France et ses impacts sur la faune volante : Premier bilan des suivis de mortalité, 63 pages. 
 
 
 
 

 

II.3.2 
 

« L’autorité environnementale recommande de garantir l’évitement des périodes de nidification pour la réalisation des travaux.» (p .12/13) 

La société Parc Eolien Oise 1 a déjà pris cette engagement, partie 7.3.3 de l’étude écologique (page 158 du document et page 162 de la version PDF). 

Cet engagement est repris page 162 du document final (page 166 de la version PDF). 

 

II.3.2 
« L’autorité environnementale recommande d’assurer que les mesures élaborées pour réduire l’impact du projet sur le paysage n’attireront pas des espèces de chauves-souris ou d’oiseaux vers le 

parc.» (p .12/13) 

L’engagement de la société Parc Eolien Oise 1 concernant la bourse aux arbres concerne les habitations des riverains, par définition situées à un minimum de 500 mètres aux habitations. Dans le cadre du projet, elles sont même 
situées à un minimum de 600 m aux habitations. Cette distance permet largement de s’assurer que ces mesures n’attireront pas des espèces de chauves-souris ou d’oiseaux vers le parc. 

Par ailleurs, les postes de livraison ne seront pas de nature à attirer des chauves-souris sur ces derniers, car ses interstices n’offrent pas une attractivité importante ; le risque est donc très faible. 
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PARTIE II 

VOLET PAYSAGER 
 

 
 
 
Eléments de réponse relative au volet paysager avec l’assistance du bureau d’étude Ater Environnement 
 

Auteur : Pierre-Paul LAGOUARDE - Paysagiste DPLG 

Le présent document propose de reprendre point par point les demandes formulées par l’autorité environnementale et d’y répondre de la façon la plus exhaustive possible. 

 
 

II.1  « Après avoir complété l’étude d’impact et réévalué les enjeux et impacts sur le paysage, l’avifaune et les chauves-souris, l’autorité environnementale recommande d’actualiser le résumé non technique. » (p. 7/13) 

 

Les seules modifications apportées au dossier sont les photomontages, recommandé par l’autorité environnementale au III.1.  

Toutefois, ceux-ci ne viennent pas modifier les enjeux et impacts sur le paysage, l’avifaune et les chauves-souris, et ne nécessitent donc pas d’actualisation du résumé non technique. 

 

 

II.3.1  « L’autorité environnementale recommande de compléter les photomontages depuis Bucamps, Thieux et Quesnel-Aubry, en présentant des vues en hiver lorsque les feuilles sont tombées et les cultures de faible 
hauteur afin d’apprécier l’impact maximal du projet éolien » (p. 9/13) 

La société Parc Eolien Oise 1 a réalisé les photomontages suggérés par l’avis de l’autorité environnementale, à savoir cinq photomontages sur Bucamps, quatre depuis le Quesnel-Aubry, et trois depuis Thieux. 

Ces photomontages ont été réalisés à la fois sur l’ancienne implantation de 8 éoliennes, et sur la nouvelle implantation actualisée de 6 éoliennes. Les vues ont été réalisés en avril 2021, à feuilles tombées, avec des cultures de faible 
hauteur, ce qui présente donc un cas conservateur en termes de visibilité du projet éolien. Les photomontages sont situés en annexe de la présente réponse. 

Sur les 12 photomontages étudiés, trois sont légèrement moins impactant pour la variante de 8 éoliennes, cinq sont moins impactant pour la variante de 6 éoliennes, et il n’y a pas de différence d’impact dans quatre cas. Lorsque 
la variante à 8 éoliennes est la moins impactante, la différence n’est que minime. A l’inverse lorsque la différence est en faveur de la variante à 6 éoliennes, la réduction de l’impact est franche. En effet, le passage de 8 éoliennes 
réparties en deux groupes à 6 éoliennes réparties en un groupe unique réduit grandement l’angle d’occupation de l’horizon et limite les effets d’encerclement des villages de Thieux, Bucamps, et du Quesnel Aubry. Les six éoliennes 
regroupées en une double ligne de deux fois trois éoliennes permettent une réduction nette du mitage du paysage par l’éolien et facilite la lecture paysagère du parc du Bel Hérault. 
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II.3.1 « L’autorité environnementale recommande de démontrer que les mesures de compensation et d’accompagnement prévues seront suffisantes par la présentation de photomontages et de les compléter, le cas 
échéant, après complément d’analyse pour les communes de Bucamps, Le Quesnel-Aubry et Thieux.» (p. 10/13) 

La société Parc Eolien Oise 1 a pris des mesures fortes en termes de compensation et d’accompagnement sur ce projet : enterrement de ligne électrique HTA (243 949€), proposition de bourses aux arbres pour les communes 
d’accueil et les communes limitrophes (15 000€), création d’un parcours santé reliant Bucamps au GR 124 (53 400€), et installation de panneaux pédagogique le long du GR 124 (4 500€).  

Le montant total de ces mesures est donc de 316 849 €. 

En effet, ces mesures ne permettent pas toutes forcément de réduire l’impact fort du parc éolien ; elles permettent toutefois d’améliorer le cadre de vie général des habitants. En effet, la vision du parc sera « allégée » grâce à 
l’enterrement de la ligne électrique ; les riverains qui le souhaiteront pourront demander à avoir, dans le cadre de la bourse aux arbres, des masques visuels en direction du projet ; le GR 124 sera relié au chemin entre Bucamps et 
Fresneaux (c’est d’ailleurs sur ce chemin que la ligne électrique sera enterrée) et enfin les riverains pourront profiter de cette nouvelle boucle (le parcours santé) pour se promener ou faire du vélo, se renseigner sur l’intérêt du 
projet éolien, ainsi que la prise en compte de la biodiversité dans le cadre de ce projet. 

Ci-dessous figure une simulation avant et après enterrement de la ligne électrique depuis Bucamps. 
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Ci-dessous figure une autre simulation depuis la route menant à Bucamps depuis Le-Quesnel-Aubry. 
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PARTIE III 

VOLET ACOUSTIQUE 
 

 

 

 

Eléments de réponse relative au volet paysager avec l’assistance du bureau d’étude Gantha 
 

Auteur : Benjamin HANCTIN  - Acousticien 

Le présent document propose de reprendre point par point les demandes formulées par l’autorité environnementale et d’y répondre de la façon la plus exhaustive possible. 

 

 

II.3.1  « L’autorité environnementale recommande de garantir le respect des valeurs réglementaires relatives aux nuisances sonores dès la mise en service du parc éolien et recommande de réaliser la campagne de 
mesures de bruit après mise en service en période hivernale afin de définir un plan de bridage optimisé.» (p. 13/13) 

La société Parc Eolien Oise 1 suivra cette recommandation dès la mise en service du parc éolien en réalisant une campagne de mesures de bruit en période hivernale. 
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ANNEXES 

 

 

 

 

 

ANNEXE 1 : AVIS DE L’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE DU 20 AVRIL 2021 DANS LE CADRE DE L’INSTRUCTION DE LA DEMANDE D’AUTORISATION ENVIRONNEMENTALE DU PROJET DU BEL-
HERAULT 
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ANNEXE 2 : PHOTOMONTAGES COMPLEMENTAIRES 

 


